
Image not found or type unknown

ma fille de 15 ans veux aller vivre chez son
pére

Par patricia1307, le 16/02/2009 à 10:12

quelles sont les demarches a suivre ; peut elle rester chez lui a la fin des vacances scolaires ;
mes 2 autres enfants vont ils aller vivre chez leur pére . merci de vos reponses

Par ardendu56, le 16/02/2009 à 20:44

Êtes-vous séparés, divorcés??? Ou est le problème ? Quelle est votre question ?
Si vous êtes divorcée, c'est le JAF qui peut décider de la garde des enfants.
Mais vous donnez trop peu de renseignement pour une réponse correcte.
Dans l'attente de plus de renseignements.
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